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Le code de l’environnement impose une « gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau, prenant en compte le changement climatique et satisfaisant aux 
exigences de l’alimentation en eau potable de la population, de la vie biologique 
du milieu récepteur, des activités humaines… ». Afin d’aboutir à cette gestion 
équilibrée, le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 a introduit les études Hydrologie, 
Milieux, Usages et Climat (HMUC). Un des compartiments à prendre en compte est 
la présence des poissons migrateurs. Aujourd’hui, les principaux axes à migrateurs 
du bassin de la Loire (hors anguille) sont couverts par des études HMUC. A ce titre, 
une des mesures du PLAGEPOMI Loire, côtiers vendéens et Sèvre niortaise porte 
spécifiquement sur « la définition des besoins biologiques pour les poissons 
migrateurs amphihalins en termes de débits ». 

En effet, l’activité migratoire, en particulier, est conditionnée par des paramètres 
environnementaux. Le débit, avec la température, en est un des principaux. Les 
données de débits des cours d’eau du bassin montrent des baisses significatives 
ces cinq dernières années, en particulier au printemps. Ceci alors que le printemps 
est la saison concentrant la plus forte activité migratoire toutes espèces de 
poissons migrateurs confondues. Le saumon a, quant à lui, une activité migratoire 
étalée sur l’année avec en sus d’un pic migratoire au printemps, une reprise 
migratoire automnale vers les zones de frayères. Des corrélations sont d’ailleurs 
visibles entre les effectifs en migration et les débits printaniers sans pour autant 
pouvoir en déduire directement les débits nécessaires : lien entre indice 
d’abondance des aloses et débits de la Loire et de la Vienne, corrélation entre les 
débits sur le haut-Allier et le taux de saumons arrivant sur les zones de frayères. 

Dans les études HMUC, la méthode ESTIMHAB permet d’évaluer les capacités 
d’accueil d’un tronçon de cours d’eau en fonction d’un débit. Données qui sont 
ensuite croisées avec les exigences des espèces en termes d’habitats. Cette 
méthode ne peut prendre en compte que les besoins d’habitats des juvéniles de 
saumon. Les besoins des autres espèces ainsi que les débits nécessaires aux 
migrations ne sont pas quantifiés. Ce qui implique que la nécessaire prise ne 
compte des poissons migrateurs n’est pas encadrée par une méthodologie adaptée. 
Ainsi, dans l’étude HMUC du bassin de la Creuse portée par l’EPTB Vienne, les DOE 
au printemps ont été fixés par précaution au niveau du QMN5 influencé, supérieur 
au seuil haut du débit biologique déterminé par la méthode ESIMHAB. Un autre 
exemple est la révision du DOE sur le bas de la rivière Allier dans le cadre de 
l’étude HMUC Allier portée par l’EPL. Une analyse milieux avec des mesures de 
terrain sur des radiers naturels permet d’analyser leur franchissabilité la perte 
d’habitats pour le Saumon atlantique. La franchissabilité des ouvrages de 
franchissement (passes à poissons) avec le DOE révisé est également étudiée. 



 

 



  



 


